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LE RÉSEAU SUISSE DES ROUTES PRINCIPALES A AMENAGER

A L'AIDE DE SUBVENTIONS FÉDÉRALES

I. Arrêté fédéral du 21 décembre 1950 et arrêté
du Conseil fédéral du 27 juillet 1951

Dès 1937, la Confédération est venue en aide aux cantons
en subventionnant l'amélioration du réseau des routes alpestres.

Le programme établi à l'époque dans ce but fut
complété encore en 1944 et en 1948. Aujourd'hui l'appui de la
Confédération dépasse largement le cadre de l'action
mentionnée ci-dessus. En effet, l'arrêté fédéral du 21 décembre
1950, en réglant la répartition de la moitié du produit net
des droits d'entrée sur les carburants, stipule que deux fois
20 % de la somme à répartir sont mis à la disposition des

cantons pour le subventionneraient de l'amélioration et de la
construction de routes principales faisant partie d'un réseau
à désigner par le Conseil fédéral dans la région des Alpes et

en dehors de cette région. Le délai référendaire ayant expiré
le 28 mars 1951 sans avoir été utilisé, cet arrêté est entré en
vigueur avec effet au 1er janvier 1950. Le Conseil fédéral
chargé d'exécuter l'arrêté a désigné le réseau des routes à

aménager par son arrêté du 27 juillet 1951, qui est libellé
comme suit :

Réseau des routes principales à améliorer avec l'aide
de la Confédération

1. Le réseau des routes principales à améliorer avec l'aide de la
Confédération, conformément à l'article premier, lettre c, de
l'arrêté fédéral du 21 décembre 1950, comprend :
a) Les routes alpestres mentionnées au tableau 1 ci-annexé ;
b) les routes principales en dehors de la région des Alpes

(routes de plaine) mentionnées au tableau 2 ci-annexé.

Normes et directives
2. Ces routes seront améliorées selon les dimensions, normes et

directives fixées par les considérants qui précèdent et par
le rapport y relatif de l'Inspection des travaux publics l.

Programme d'amélioration de 1950 à 1952
3. Le premier programme d'amélioration des routes alpestres et

de plaine, selon l'arrêté fédéral du 21 décembre 1950, est
dressé pour les trois années 1950 à 1952. Si la moitié du produit
net des droits d'entrée sur la benzine atteint 45 millions de
francs par an, un montant de 9 millions de francs sera affecté
chaque année à la réalisation du programme des routes alpestres

et un montant égal à celui des routes de plaine ; pour les
trois années, le montant total à répartir sera donc de 54
millions de francs.

Si le rendement des droits d'entrée sur la benzine n'atteint
pas le montant prévu pour les trois années, une partie du
rendement des années 1953 et 1954 servira à couvrir les dépenses.
Inversement, un excédent éventuel sera reporté sur le
programme de construction de ces deux années.

4. Les parts prélevées sur le crédit total pour chaque canton et
chaque section de route ainsi que les taux de subvention sont
fixés comme il suit :
a) Pour les routes alpestres conformément au tableau 5

ci-annexé ;
6) pour les routes de plaine conformément au tableau 6

ci-annexé 3.

La subvention pour l'amélioration des routes d'Engelberg et
de La Forclaz fera l'objet d'une décision particulière.

5. Le Conseil fédéral disposera librement, dans les limites de
l'arrêté fédéral du 21 décembre 1950, des subventions qui ne
seront pas réclamées par les cantons.

Approbation des projets
6. Le Département de l'intérieur est chargé d'examiner et d'ap¬

prouver les projets relatifs aux réseaux des routes alpestres et
de plaine à subventionner conformément aux articles 10,
2e alinéa, et 19 de l'arrêté fédéral du 21 décembre 1950.

1 Nous donnons ci-après un résumé et quelques extraits des « Considérants

du Conseil fédéral i ainsi que le « Rapport de l'Inspection fédérale
des travaux publics ». [Rêd.)

1 Des tableaux 5 et 6, nous ne reproduisons ici que les postes intéressant
les cantons romands ; nos lecteurs trouveront textes et tableaux complets
au numéro 11, 1951, de Strasse und Verkehr, organe de l'Union suisse des
professionnels de la route. [Rêd.)
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